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RAPPORT DE LA REUNION DU COMITE PERMANENT 

SUR L'ADMINISTRATION ET LES FINANCES 

PRESENTE PAR LE SECRETAIRE EXECUTIF 

Le ~omite s'est reuni les 26, 27, 28, 30 octobre et le 2 novembre 

1987 sous la Prhsidence de M. C.M. Bhandari (Inde) et a considere 

les questions suivantes: 

1. Examen des &tats financiers revises pour 1986 

2. Personnel du Secrktariat 

3. Examen du budget pour 1987 

4 .  Projet de budget pour 1988 et prQvisions budgetaires pour 

1989 

5. Etude d'une nouvelle formule pour calculer les cotisations 

des membres, conformement a l'article XIX.3 

6. Procedures A suivre pour la nomination du Secretaire 

~xecutif 

7. Autres questions administratives et financi6res 

EXAMEN DES ETATS FINANCIERS REVISES POUR 1986 

2. Les membres du ~omite ont examine le document CCAMLR-V1/4, 

"Examen des &tats financiers revisks", 

3. Le Reviseur a fait savoir que: 

"Les &tats ont hte Qtablis A partir de comptes et de 

documents conformes; et que les revenus, dkpenses et 

investissements, ainsi que l'acquisition et la cessation de 

biens par la Commission au cours de l'exercice clos le 31 

dkcembre 1986, sont conformes au ~6glement Financier", 

Le Rtttviseur a aussi Eait savoir que les Btats financiers ktaient 

conformes aux Normes comptables internationales. 



4 .  Le cornit6 a convenu que, conformtiment a la ~&gle 12.1 du 

R6glement Financier, la Commission devra signifier son approbation 

des &tats financiers. 

PERSONNEL DU SECRETARIAT 

5. Le secretariat a present6 le document CCAMLR-VI-7, dans 

lequel est demandee l'approbation de la Commission pour un poste 

supplementaire dans la categorie Services ~ineraux. I1 est 

Bgalement propos4 dans ce document que le poste soit pourvu temps 

partiel. Le document propose une modification a apporter au Statut 
du Personnel pour permettre au SecrQtaire Executif de fixer les 

heures de travail des postes dans la categorie des Services G6neraux. 

6. Une personne est employee sur une base temporaire depuis la 

fin de 1983 pour prGter assistance aux travaux de secretariat. Le 

Comite a convenu que cette longue periode d'emploi indique 

clairement qu'un poste supplementaire h temps partiel est 

nkcessaire. Le Comite partage aussi l'opinion du Secretaire 

Executif quant l'efficacite et la competence du membre du 

personnel en question. Le Comite a pris note que le genre de 

travail effectui normalement par le membre du personnel etait de 

nature rdguli6re et continue, et il a conclu que ce type de services 

devrait Gtre conserve dans l'int6rGt de la Commission. A cette fin, 

et aussi pour fournir plus de securite a l'employk, il fallait 

offrir une forme d'emploi pour une dur6e plus longue. 

7. Cependant, concernant la decision d'engager du personnel a 
mi-temps permanent et d'apporter des modifications au Statut du 

Personnel tel qu'il a ete propose dans le document CCAMLR-VI-7, une 

certaine preoccupation a 6t6 exprimhe quant a la possibilite d'y 

voir l'introduction d'une nouvelle categorie de personnel. 

8. I1 a ete suggere que la flexibilitd necessaire en ce qui 

concerne les heures de travail et la securite d'un emploi plus 

long terme pourraient 6tre assurdes au moyen d 'un contrat d 'emploi 

dont le ~ecretaire Ex6cutif et l'employe seraient les signataires 

conformciment a la ~Ggle 11 du Statut du Personnel. I1 a ete convenu 



que du personnel temporaire pourrait 6tre engage par contrat, sous 

reserve des limitations budgetaires, pour une periode maximale de 

quatre ans et avec possibilite de renouveler le contrat. Un 

tel contrat comprendrait les clauses et les conditions applicables 

au personnel de la categorie des Services ~kneraux et serait 

applique au prorata du nombre d'heures effectudes. 

9. En tant que commentaire d'ordre general sur l'examen des 

propositions concernant de nouveaux postes au Secretariat, plusieurs 

delegat ions ont souligne 1 ' importance qu' il y avait d' identifier le 

besoin du poste par rapport A la structure globale du secretariat. 

EXAMEN DU BUDGET POUR 1987 

10. Le ~ecrbtaire Exkcutif a present6 le document CCAMLR-VI/5 et 

a explique les resultats probables du budget de 1987. Note a kt& 

prise du fait que, selon les previsions, aucune des depenses ne 

depasserait les allocations approuvkes et des economies seraient 

realisees dans certaines rubriques. 

11. La delegation du Royaume-Uni a exprime son inquietude du fait 

que, chaque annee, les cotisations des membres ne parvenaient pas 

toutes au secretariat avant la date limite du 31 mai. Cela 

entrahait une perte de la valeur des intCrGts sur les depBts en 

espkes, ce qui touche tous les membres de la Commission et 

principalement ceux qui ont satisfait & leurs obligations 

financi&res en temps voulu. I1 a kt6 admis que les membres 

devraient essayer dans toute la mesure du possible d'effectuer ces 

paiements avant la date limite. 

PROJET DE BUDGET POUR 1988 ET PREVISIONS BUDGETAIRES POUR 1989 

12. Le cornit6 a pris note du fait que le document sur l e  budget a 

ete prksente selon le format qui avait ete convenu et qui distingue 

entre les depenses recurrentes et non-recurrentes, 



13. Des questions ont et6 soulev6es concernant la some estimee 

pour le Travail h forfait dans la rubrique "Gestion des donnees". 

Une ventilation detaillee des frais figure dans CCAMLR-VI/~, 

paragraphe 16 (iii). Le Directeur des ~onnees a fourni des 

explications supplementaires. 

14. La proposition d'acheter un nouvel equipement informatique 

(CCAMLR-VI/11, present6 par le SecrGtariat) avait et6 examinee par 

le Groupe de Travail charge de 116valuation des stocks 

ichtyologiques qui: "a confirme l'importance d'avoir h sa 

disposition un syst&me efficace et approprie pour les travaux 

d' informat ique , d' impression et de graphiques" . Le cornit& 

Scientifique a mis sur pied un comite d'experts pour fournir des 

avis concernant cette proposition et a declark dans son Rapport h la 

Commission: 

"16 -1, I1 a kt6 convenu que CSIRONET ne devrait pas Gtre 

utilise pour la gestion des donnkes pour les raisons exposees 

dans le document CCAMLR-V1/11, paragraphe 11. Le Cornit6 

Scientifique a recommand6 que la Commission prenne des 

dispositions differentes pour le traitement des donndes 

biologiques et de prise et d'effort de peche echelle 

precise. 

16.2. Ainsi qu'il est fait mention dans le document de base 

(SC-CAMLR-VI/BG/51) trois options pour l'achat d'equipement 

informatique ont 6tG examinees par un groupe de travail et il 

a ete convenu que chaque option repondrait aux besoins 

essentiels de la Commission. I1 a ete recomrnandd que de 

nouvelles deliberations concernant le nouvel equipement 

informatique se fondent sur les options exposdes dans ce 

document de base. 

16.3. I1 a ete soulignk que le nouvel equipement informatique 

devrait permettre la lecture et l'ecriture de bandes 

magn6tiques." 



15. Le cornit6 a discute les trois options et a convenu que 

l'option 2, qui consisterait a rdpartir l'usage de l'equipement 

informatique de la Division Antarctique de llAustralie, offrait tous 

les avantages de l'option 1 (pr6feree par le Secretariat) A un coGt 

initial plus bas. Cette option prevoit aussi une periode 

supplementaire pour acquerir l'experience concernant les imperatifs 

pour la gestion des donnees. I1 a 6te convenu que l'option 2 

devrait Gtre soutenue, reconnaissant qu'il s'agissait d'une 

disposition provisoire et qu'elle pourrait engager la Commission 4 

choisir l'option 1 & l'avenir. 

16 Le cornit6 a exprime sa reconnaissance A la ~eldgation de 

1'Australie pour avoir genkreusement offert que l'on continue se 

servir de l'equipement informatique australien. 

17. Plusieurs membres du Cornit6 ont exprime leur preoccupation 

quant au coGt eleve des reunions de la Commission et du Comite 

Scientifique, particuli6rernent en ce qui concerne les services 

d'interpretation et de traduction des documents. Le ~ecretaire 

Executif a decrit le processus suivi par le Secretariat pour obtenir 

ces services et a compare le coGt et la qualite des services 

disponibles en Australie avec ceux disponibles en Europe. I1 a ete 

convenu que, en raison du coiit &lev6 du voyage des interprgtes et 

des traducteurs qui viendraient 4 Hobart pour les rkunions, il sera 

necessaire d'utiliser les services fournis & partir de 1'Australie. 

Le Secretaire Executif a et6 prie de continuer & observer de Eaqon 

rigoureuse les procedures d'appels d'offres et & rechercher des 

faqons de reduire le coGt des services d'interpretation et de 

traduction. 

18. Les lignes de conduite et les procedures relatives A la 

preparation des documents de reunion adoptees par la Commission et 

le Comite Scientifique ont ete decrites par le ~ecretaire Executif. 

I1 a ete souligne que ces lignes de conduite et procedures ont kt6 

mises au point pour s'assurer que seuls les documents essentiels 

ktaient traduits. 11s comprennent les rapports des reunions de la 

Commission et du Comite Scientifique, les rapports des Groupes de 

Travail, les rapports sur les activites des membres et les Documents 



de travail. Les documents de base ne sont pas traduits. I1 a etd 

rappel6 aux membres que les lignes de conduite concernant la 

preparation des documents avaient 6t6 preparees et distribuees par 

le secretariat et que les lignes de conduite concernant la 

preparation des rapports sur les activites des membres, approuvees 

par la Commission lors de sa dernigre reunion, avaient egalement &t& 

distribuees. Le respect strict de ces lignes de conduite 

contribuerait A la reduction des coQts de traduction et d'impression. 

19. 11 a 6th note qu'une augmentation importante du nombre des 

documents de reunion avait eu lieu cette annee et etait due au grand 

nombre de Documents de base qui avaient et6 pr6sentC.s. Plusieurs 

membres du Comite pensent que des mesures devraient Stre adoptees 

pour limiter la distribution de ces documents A ceux qui concernent 

directement les questions A l'ordre du jour. 

20. Des questions ont egalement et6 soulevees h propos du coiit 

important du personnel temporaire pour les reunions. Le ~ecrktaire 

~xecut if a expliquk que du personnel temporaire devait &tre engage, 

non seulement pour les deux ou trois semaines des reunions annuelles 

elles-mGmes, mais aussi lors de la preparation des reunions et 

ensuite pendant quelques semaines pour le travail postkrieur aux 

reunions . 

21. Le ~ecr6taire ~xecutif a egalement expliquQ lqaugmentation, 

relativement importante, des postes de faibles depenses: "Frais 

divers de reunionsw et "Ouvrages/Publications p&riodiquesw. Les 

membres ont 6t6 invites h se rCf6rer aux paragraphes 18 et 47 de 

CCAMLR-VI/5. 

22. La delegation de 1'URSS a indiquk qu'elle etait trGs 

pr&occup&e par ce qu'elle considerait comme ktant une tendance de 

depenses croissantes pour plusieurs rubriques du budget de la 

Commission, et par la charge financigre croissante que cela implique 

pour les membres de la Commission. Elle a not6 la difficult6 de ce 

problGme et la necessite de lq6tudier attentivement de mani&re & 

trouver tous les moyens possibles pour diminuer les depenses de la 



Commission et du ~omite Scientifique, sans porter prejudice a la 

realisation des dispositions de la Convention. 

23. La delegation de 1'URSS a suggkre qu'une diminution des 

depenses pouvait 6tre atteinte, en particulier, par: 

(i) la reduction du nombre et du volume des copies des 

documents distribues par le Secretariat; 

(ii) l'application possible par le secretariat de la ~kgle 

34(b) du RGglement Intkrieur a une plus large categorie 

de documents prksentks a la Commission et au ~omite 

Scient iEique ; 

(iii) la diminution du nombre et de la duree des reunions des 

Groupes de Travail; 

(iv) la tenue des rkunions de la Commission et du cornit6 

Scientifique dans les pays des membres de la 

Commission, conformement a 1'Article XIII(3) de la 

Convention, ainsi que la tenue de ces reunions tous les 

deux ans, entre les Reunions Consultatives du ~raitk 

sur lqAntarctique; 

(v )  l'emploi de traducteurs des pays membres pour lesquels 

l'une des langues officielles est la langue nationale. 

Cela pourrait egalement ameliorer la qualite de la 

traduction des documents de la Commission et du Comite 

Scientifique. 

24. La delegation soviktique a propose que le SCAF, le cornit6 

Scientifique et le ~ecretaire Exkcutif se penchent sur ce problGme 

pour sqefforcer de trouver un moyen pratique de le resoudre. 

25. Le comitk a convenu qu'il etait necessaire d'etudier ces 

questions et il a et6 suggere qu'un rapport soit prkpare par le 

secretaire ~xecutif, pour 6tre examine a la prochaine reunion de la 
Commission. 



26. I1 a cependant ete convenu que certaines decisions, ayant 

trait aux questions (i) et (ii) sur la distribution des documents, 

pourraient Gtre prises dks maintenant afin d'6tre appliqubes aux 

reunions de 1988. I1 a kt& suggkre que les delegues soient pries de 

spCcifier s'ils souhaitaient ou non recevoir certaines categories de 

documents et que certains documents aient une distribution lirnitke, 

I1 a kt6 convenu que, suite ces suggestions, le ~ecrhtariat 

prendrait les dispositions nkcessaires. 

27. En ce qui concerne la reduction possible du nombre de Groupes 

de Travail et la duree de leurs travaux, il a ete signale que, bien 

qu'un contrble du coiit de ces activites fGt necessaire, il etait 

egalement important d'allouer le temps suffisant pour permettre au 

groupe de remplir efficacement sa tsche et presenter un rapport 

utile, compte tenu surtout des frais de voyage relatifs la 

convocation de ces groupes. 

28. Quant i la possibilite de convoquer tous les deux ans des 

reunions de la Commission et du Comite Scientifique, il a ete 

signale que les dispositions de 1'Article XIII.2 de la Convention 

devraient Gtre modifikes si l'on parvenait i un accord et si l'on 

decidait de ne plus tenir de reunion r6guli6re chaque annee. I1 a 

ete Cgalement note que les travaux de la Commission et du Comite 

Scient if ique avanqaient rapidement et quq il ne serait pas judicieux 

d'apporter des modifications qui risqueraient d'entraver les progrGs 

realises dans lqapplication de la Convention. 

29. Bien qu'aucune opposition n'ait etk exprimee concernant le 

ddroulement des reunions autre part qu'i Hobart ou l'examen des 

rCpercussions financieres de cette idee, l'attention des membres a 

6te attiree sur l'usage en vigueur dans les autres organisations 

internationales dont tous les frais supplementaires encourus dans la 

convocation de reunions en dehors du si6ge sont pris en charge par 

le pays h6te. 



30. Le comite Scientifique a present6 le projet de son budget 

pour 1988 et ses previsions budgetaires pour 1989 au cornit6 

Permanent sur 1'Administration et les Finances en vue d'examen. Le 

Prhsident du cornit6 Scientifique a participe a la reunion pour 

discuter du projet de budget. 

31. Deux postes concernant les depenses relatives & la traduction 

en anglais, franqais et espagnol des rapports sur la recherche 

sovietique ont cite supprimes du budget suite a une declaration 

faite par la delegation sovietique. Les resumes des rapports de ce 

type sont en principe traduits en anglais et la delegation 

sovietique a entrepris de fournir des resumes traduits de ces 

rapports . 

32. Lors de l'examen de la question relative a la prise en charge 

des participants de la CCAMLR a la reunion du Groupe Directeur pour 
1'Atelier cCAMLR/COI sur 1'Ecologie alimentaire des baleines 

mysticGtes australes, plusieurs possibilites de rkaliser des 

6conomies ont kt6 soulevees. Le Comite a souligne le besoin de 

reduire les coi3ts de toutes les rubriques budgetaires. En ce qui 

concerne cette question particuli&re, il a etk suggere que, 

lorsqu'auront ete prises les dispositions relatives la reunion du 

Groupe Directeur, le Secrktaire ~xecutif devra etudier tous les 

moyens de realiser des economies sur les billets d'avion et les 

indemnites de voyage avant d'inscrire les fonds au budget. 

Taux de croissance du budget 

33. Les depenses budgetaires proposees pour 1988 s9el&vent a 

$A1.150.800 et representent une augmentation nominale de 10,8% par 

rapport au budget adopt6 pour 1987. I1 est prkvu que les depenses 

recurrentes augmentent de 7,1% . 

34. Le taux d'inflation en Australie devrait s'dlever a environ 
7,3% en 1988. Par conskquent, l'augmentation des depenses 

recurrentes represente une croissance reelle negative de 0 ,2%.  



Cotisations des membres 

35. Le projet de budget rkvisk pour 1988 indique que le montant 

total des cotisations des membres, aprk dkduction des sornmes 

portkes h leur credit, sera de $~873.999. En se basant sur vingt 

membres, la cotisation de chaque membre sera de $A42.44L aprks avoir 

tenu compte des cotisations supplkmentaires de $25.172 par pays 

engagk dans des activitks de pGche. 

EXAMEN D'UNE NOWELLE FORMULE POUR CALCULER LES COTISATIONS DES 

MEMBRES CONFORMEMENT A L'ARTICLE XIX.3 

36. Le document CCAMLR-VI/6 contient les informations gknkrales 

sur cette question y compris les documents preparks et prksentes par 

les membres en reponse h la demande de la Commission (CCAMLR-V, 

paragraphe 34) proposant des formules kventuelles pour l'application 

de 1'Article XIX.3, 

37. Cette annke, il a 6tk de nouveau soulignk qu'une formule 

acceptable etait necessaire et qu'elle devait non seulement tenir 

compte des principes de l'Article XIX.3, mais aussi qu'elle devait 

Gtre simple a appliquer et permettre d'inclure une exoneration pour 

les prises peu elevkes dans le calcul de la composante relative a la 

pGche dans les cotisations des rnembres, I1 a kgalement 6t6 convenu 

qu'une periode devait Gtre fixke aprks laquelle la formule serait 

revue. 

38. En tenant compte de ces conditions, le ~omitk a prkpare le 

texte suivant qui sera examink par la Commission: 

"La Commission a convenu de la nouvelle formule suivante pour 

calculer les cotisations des membres au budget de la CCAMLR 

conformement a 1 ' Article XIX. 3 : 



les pays engages dans des activitds de p6che dans la 

zone de la Convention verseront, selon le montant de 

leur pGche, une cotisation au taux de 1,5% du montant 

total des cotisations des membres par 100.000 tonnes de 

poissons a nageoires et 0,75% du montant total des 

cotisations des membres par 100.000 tonnes de krill; 

le montant de la p6che sera calculd comrne etant la 

prise moyenne capturee sur une periode dkclarke de 3 

ans prenant fin au moins 12 mois avant la rkunion de la 

Commission au cours de laquelle le budget en question 

est adopte; 

le solde de la totalite des cotisations sera divisk en 

parts &gales parmi tous les membres de la Commission; 

les premi6res 9.000 tonnes ou 5% de la prise des pays 

engages dans des activitks de pGche, quel que soit le 

montant le plus eleve, ne seront pas pris en 

consideration dans le calcul des cotisations au 

budget. L'application de cette exonkration devra Gtre 

calculee en se basant sur la proportion de poissons et 

de krill dans la prise totale de chaque pays; 

le pourcentage maximum de la totalit6 des cotisations 6 

verser en vertu du montant des prises est fixe a 50%; 

le pourcentage maximum de la totalit6 des cotisations 

pour chaque pays engagk dans des activitks de p6che est 

Eixe A 25%; 

cette formule servant a calculer les cotisations des 

membres sera revue aprk 3 ans; 

au cours de cette revision sera notamment examin6 le 

coefficient poissons a nageoires/krill a la lumi6re des 

resultats des travaux scientifiques complc5mentaires 

concernant le rendement relatif des poissons a 

nageoires et du krill." 



PROCEDURE RELATIVE A LA NOMINATION DU SECRETAIRE EXECUTIF DE LA 

CCAMLR 

39. La Commission avait demand6 au ~ecrktaire ~xbcutif de 

prkparer un projet de r6gles A suivre au cas ob le poste de 

~ecrfitaire ~xbcutif deviendrait vacant. Un document, CCAMLR-VI/8, a 

dt6 prksenth A la Commission qui l'a examink et a convenu de la 

procedure suivante: 

(i) Au cas oG le poste de ~ecrhtaire Exhcutif deviendrait 

vacant, le membre du personnel le plus ancien de la 

catdgorie "cadresw du Secrbtariat serait nommh 

Secrktaire Exgcutif intkrimaire jusqu'i la nomination 

d'un nouveau Secretaire Ex6cutif. 

(ii) Toute personne designde pour remplir les fonctions de 

Secrktaire Executif intkrimaire bbneficiera du 

traitement, des indemnites et autres privileges se 

rattachant au poste de ~ecrhtaire ~x6cuti.f pendant 

toute la duree de la fonction. 

(iii) Des annonces d'offre d'emploi seront publiees, ou 

d'autres mesures seront prises, dans chaque pays 

membre dans le but d'attirer des candidatures au poste 

de Secrdtaire ~xbcutif. Toute annonce d'of f re 

d'emploi paraissant dans la presse sera de forme 

ident ique et indiquera Les criteres de sklection; elle 

sera la charge du pays membre de la Commission oG 

elle sera publiee. 

(iv) chaque membre de la Commission peut proposer deux 

candidats au poste vacant. Les personnes autres que 

celles qui auront kt4 proposbes auront le droit de 

poser candidature pour leur propre compte. 



(v) Seuls les ressortissants des pays membres de la 

Commission sont invitks A poser leur candidature au 

poste de ~ecrktaire ~xecutif. 

(vi) Le Prksident de la Commission dkterminera, selon le 

temps disponible, la date limite des demandes de 

candidature et les autres moyens de parvenir A une 

premiiire selection des candidats, 

(vii) ~pr&s la date limite fixde pour les demandes de 

candidature, tous les curriculum vitae, les references 

et autres documents prhsentks par les candidats, 

seront transmis aux membres de la Commission. 

(viii) Chaque membre de la Commission etablira une liste des 

dix candidats selectionnes par ordre de prefkrence et 

prksentera cette liste au President de la Commission. 

(ix) A la reception des prkfkrences de tous les membres de 

la Commission, le Prksident calculera le total des 

points obtenus par chaque candidat decernant 10 points 

& la premi&re preference, 9 points a la seconde 

preference, etc. .. 

(x) Les 5 candidats ayant obtenu le plus grand nombre de 

points seront retenus pour une premi&re sklection. En 

cas de retrait d'un candidat, le candidat occupant la 

position suivante le remplacera. 

(xi) Les membres de la Commission seront avis6s du nom des 

candidats sklectionnks, qui seront invites & la 

prochaine reunion de la Commission durant laquelle le 

Prksident de la Commission prendra les dispositions 

necessaires pour la selection dkfinitive, ainsi qu'il 

a Ct6 convenu, apres avoir consult6 les responsables 

de toutes les delegations conformement 15Article 

XII, paragraphe 1, de la Convention. 



(xii) Les frais de voyage et de sejour encourus par les 

candidats convoquks pour la scilection finale seront 

rembourses par la Commission, sauf lorsqu'un candidat 

est une personne propos6e par un membre de la 

Commission. 

(xiii) Le candidat choisi sera avise dks que possible, et au 

plus tard .?i la date de cl6ture de la rkunion de la 

Commission. 

CRITERES DE SELECTION POUR LA NOMINATION DU SECRETAIRE EXECUTIF I)& 

LA CCAMLR 

40. Le Comitk a convenu que la Commission suivrait les critkres 

suivants: 

(i) connaissance des questions concernant lqAntarctique; 

( ii) expkrience ou conna issance approfondie d u 

fonctionnement des organisations internationales et 

intergouvernementales; 

(iii) haut niveau de compktence et d'expkrience exigk en 

tant que dirigeant, dans des domaines tels que: 

(a) la selection et la supervision du personnel 

administratif, technique et scientifique; 

(b) la preparation des budgets financiers et la 

gestion des depenses; 

(c) l'organisation des rkunions et la mise en place de 

services de secretariat pour les comites de haut 

niveau; 

(iv) qualifications universitaires; 

( v )  qualifications en langues. 



41. Lors de la discussion des proc6dures A suivre pour la 

nomination du ~ecr6taire ExGcutif, le Comit6 a rappel6 les 

paragraphes 31 et 32 du Rapport de la cinqui6me R6union, traitant de 

l'examen de la classification et de la rkmunkration du personnel de 

la cat6gorie des Cadres du ~ecrktariat. Le SCAF a demand6 au 

secr6taire Ex6cutif de poursuivre ses contacts avec les 

organisations internationales comparables et le Service Public 

australien, et de pr6senter le r6sultat de ces contacts h la r6union 

annuelle 1988 de la Commission. Cet examen devrait Gtre ins6rd en 

tant que question h l'ordre du jour de la rhunion annuelle 1988 de 

la Commission. Le SCAF a convenu que l'examen relatif la 

classification de la fonction de Secrbtaire ~x6cuti.f devrait 6tre 

termin6 avant que commence la proc6dure pour la nomination du 

prochain Secretaire ~x6cuti.f. 




